
 

 

 

 

                                   

                            INFOS PRATIQUES 

OUVERTURE : 7H00 

FERMETURE : 19H00 

Nous vous demandons pour les sorties de bien respecter les horaires de 

départ indiqués sur les programmes. 

De prévenir l’ALSH si vos enfants arrivent après 9h30 

Inscription : La réservation peut s’effectuer en ligne sur le site de la CDC via 

le portail famille, ou à défaut par le biais d’un formulaire de réservation papier à 

retirer au sein de chaque accueil de loisirs (un délai supplémentaire de traitement 

sera dès lors nécessaire). Les réservations sont enregistrées au fur et à mesure de 

leur arrivée, dans la limite du nombre de places disponibles pour chaque accueil de 

loisirs. Un mail de confirmation sera adressé. Une liste d’attente sera constituée le 

cas échéant. Les familles seront automatiquement prévenues par mail si la 

demande est acceptée suite à un désistement. Toute activité réservée, non 

fréquentée par l’enfant sans demande d’annulation justifiée dans les délais, sera 

facturée intégralement à la famille selon le tarif correspondant à son quotient 

familial (sauf maladie ou cas de force majeure)  

Annulation : Toute annulation sera effectuée auprès de la direction dans un délai 

de 10 jours avant pour les vacances et 7 jours avant pour les mercredis. La 

journée vous sera facturée si hors délai sauf si un justificatif médical est transmis à 

la direction avant la fin du même mois. 

 

 

                    

 

 

 

 

          

 

 

 

 

 

Directrice : LAUTREC Elodie 

Direction Adjointe : 

CHIMITS Thibault 

EUDELINE Jonathan 

 

05 56 96 21 90 

alsh.lepian@medoc-estuaire.fr 

 

 



 

 

 

 

Mercredi 8 Novembre Mercredi 15 Novembre Mercredi 22 Novembre Mercredi 29 Novembre 

 
*Jeu de la balle assise 

au Gymnase 
 

*Jeu du volcan/glacier 
au gymnase 

 
*Pictionnary 

 
 

*Arbre d’automne au 
coton tige 

 
*Fabrication Spinner 

 
*Art visuel 

 
*Jeu au DOJO : 

Expression corporelle 
 

*Tournoi Ping-Pong 

 
 

*Jeu du loup Garou 
 

 
*Intervenant KAPLA 
Centre de Bordeaux 

 
*Balade chasse au 

trésor 
 

*Mandala d’automne 

 
 

*Animaux en papier 
 

*Activité manuelle : 
Hibou bien chouette 

 
*Défis des dessins 

 
*Jeu du Times ’up 

 
 

*Olympiade 

 
 
 
 

 
*Spectacle 
ABACAR’T  

 
*Dégradé de 

couleurs d’animaux 
géométrique 

 
*Œuvre graphique 

 
*Création marque-

page 

 
 

*Silhouette 
d’automne 

 
*Médiathèque 

 
*Création d’une 

histoire fantastique 
 

*Futsal au Gymnase 
 

*Jeu du Times ‘up 
 

*Défi jeux de société 
 

*Création en papier 

 
*Jeu du serpent au 

Gymnase 
 

*Jeu 
Chameau/Chamois au 

Gymnase 
 

*¨Pyramide des défis 
 

*Pixels de Noël 

 
 

Décoration de Noël 
 

*Bracelet en perle 
 

*Jeu de la tèque 

 
 

*Pique d’animaux 
d’automne 

 
*Médiathèque 

 
*Jeu : Shérif et les 

voleurs 
 

 



Mercredi 6 Décembre Mercredi 13 Décembre 
 

Mercredi 20 Décembre 

 
*Intervenant Labo 
enchanté Atelier 

scientifique 
 

*Carnet de Noël 
 

*Création village 
Noël 

 
*Jeux collectif 

 
*Décoration de Noël 

 
*Tir à l’arc 

 
 

*Jeu des devinettes 
sur Disney 

 
*Jeu : Poule renard 

Vipère 

 
 

*Décoration de Noël 
 

*Pixels 
 

*Jeu : Capture du 
drapeau  

 
*Spectacle Art et Nature  
Dans le cadre du Projet 

art et nature 
 

« L’histoire etonnante du 
Grenome des marais » 

Proposé par le G.R.A.V.E 
 

Pour 15 enfants 
 

 
 
 
 

Tempas fort 
 

 

 
Projet enfant 

 (Durant la matinée) 
 
 
 
 
 
 
 

Sortie aux « Les Colonnes » de 
Blanquefort 

 
Séance Cinéma 14h15 

 
« Le grand magasin » 

« Acha et la bonne étoile » 
 

 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         

IMPORTANT 

Les activités en bleu sont dédiées aux 6-8 ans  

(CP-CE1) 

 

Les activités en rouge sont dédiées aux 9-11 ans 

(CE2 –CM) 

 

Les activités en vert sont dédiées à l’ensemble des 

6-11 ans 

 

 

La direction se réserve le droit de modifier le planning des activités selon les 

demandes des enfants, le temps ou les aléas indépendants de sa volonté 

ATTENTION ! 

Le délai pour annuler une journée 

d’ALSH est fixé à 7 jours avant. 

L’ALSH doit être prévenu lorsque 

votre enfant arrive dans la structure 

après 9h30. 

 


